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17 avril 2009 

DESIGNATION OFFICIELLE 
DE LA SERVITUDE 

itudes de protection des 
historiques 

14 - Servitudes relatives à l'établis-
sement des canalisations électriques 

PTl - Servitudes de protection des 
centres de réception contre les per-
turbations électromagnétiques 

SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUE DE RIEUMES 

DESIGNATION DU 
GENERATEUR 

Le Touch 

-Halle
Halle à l'exposition des fermetures
métaliques récentes
Parcelles n° 146, section C

Ligne à 2 x 400 KV Cazaril 
Verfeil I et II 

Centre radioélectrique de 
Poucharramet 

Centre radioélectrique de 
Lautignac 

REFERENCE DE L'ACTE 
QUI L'INSTITUE 

Arrêté préfectoral du 27.09.1976 

Inscrit sur l'inventaire des 
Monuments Historiques le 
11.10.2004 

Déclaration d'utilité publique 
du 09.09.1982 

Décret du 9.09.1975 
modifié le 30.10.2002. 

Décret du 28.12.1994 

DESIGNATION DU SERVICE 
LOCALEMENT RESPONSABLE 

Direction Départementale des 
Territoires de Haute-Garonne 
Service Eau Environnement et Forêt 
Cité administrative Bât. E 
31074 - TOULOUSE CEDEX 9 

Service Territorial de l' Architecture 
et du Patrimoine 
69 rue du Taur 
31000 - TOULOUSE 

R.T.E./ TESO - GET PYRÉNÉES 
87 rue Jean Gayral 
31200 -TOULOUSE 

Ministère de la défense 
Division technique 
BCAC CG n° 350/f 
14 rue Saint-Dominique 
0049 - PARIS ARMEES 

FRANCE TELECOM - UIMP 
2 avenue du Général HOCHE 
81000 ALBI 
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SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUE DE RIEUMES 

DESIGNATION OFFICIELLE DESIGNATION DU REFERENCE DE L'ACTE DESIGNATION DU SERVICE 
DE LA SERVITUDE GENERATEUR QUI L'INSTITUE LOCALEMENT RESPONSABLE 

PT2 - Servitudes relatives aux Faisceau hertzien Toulouse - Décret du 06.05.1976 FRANCE TELECOM - UIMP 
transmissions radioélectriques Saint-Gaudens - Luchon 2 avenue du Général HOCHE 
concernant la protection contre les Tronçon Ramonville - Lautignac 81000 ALBI 
obstacles des centres d'émission et 
de réception exploités par l'Etat 




